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DROIT DES PEUPLES A L'AUTODSTERMINATION 

. ReatffPmant a8 foi dans l*imgortence de l'application de la Dklaration 
sur l'octroi de l'iadépeadaace aut paya et aux peuples coloniaux, conteaue 
dan8 aa rbsolutioa 1514 (W du 14 décembre 1960, 

. sm l*importeac@ de la réalisation universelle du droit 
dea peuples à l*autodétannt;latioa, & la aouveraiaeté nationale et à 
l’iatéqrité territoriale ainsi que de l’octroi rapide de l*indépeodance aux 
pays et aux peuples coloniaux on tant que conditiona impérative8 de la pleine 
jouiasaace de tous les droits de l*honme, 

. B,affirmant l'obligation qu'ont tous les Etats Membres de se 
conformer au% prracipes de la Charte dea Iatioas Unfer et aux résolutions de 
1'0rganieatioa des Nations Uaies coacetaaat l'exercice du droit à 
l@autodétermiaation par les peuples soumis à la domination coloaisle et 
étrangère, 

m sa résolution 1514 (XV) et toutes les résolutions relatives à 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'iaddpeadance aw paya et aux 
p5Upie8 ceiOli~iu, 

* Au nom des Etats Membres de 1'Orgaaisatioo des Nations Unie8 qui sont 
membres du Groupe des Etats d'Afrique. 
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. Censidetant que la Namibie a besoin d’urgence qu’on l’aide h reconstruire 
et à renforcer ues structures konomiques et sociales naissantes, 

t avec satbsfsctiog la Déclaration du Comité ad hoc de 
l’Organisation de l’unité africaine pour l’Afrique australe relative B la 
question de l’Afrique du Sud 11, adoptée à Harare le 21 août 1989 et approuvée 
ultérieurement par la neuvième Conférence des chefs d*Etat ou de gouvernemeat 
des pays non alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 septembre 1989 21, ainsi que 
le rapport du Groupe de surveillance du Comité ad hoc de l’Organisation de 
l’unité africaine pour l’Afrique australe 31 et la Déclaration sur l’apartheid 
et ses conséquences destructrices en Afrique australe A/. adoptée par 
l’Assemblée générale le 14 décembre 1989, 

Prenant de la Déclaration AHG/Dec/4 sur l’Afrique du Sud, que le 
Conseil des ministres de l’Organisation de l’unité africaine a adoptée lors de 
sa vingt-septième session ordinaire. tenue à Abuja (Nigeria) du 3 au 
5 juin 1991, 

Reaffirmant que le système d’apartheid impos6 au peuple 8ud-africain 
constitue une violation des droits fondamentaux de ce peuple, un crime contre 
l*humanit& et une menace permanente contre la paix et la sécurité 
internationales, 

PrafondemenÉ par le fait qu’en dépit des accords de pair 
nationaut signés le 14 septembre 1991, les assassinats de membres et de 
dirigeants de mouvements de libération nationale en Afrique du Sud continuent 
toujour8, 

m do l’adoption par consensus, le 14 septembre 1990, de sa 
résolution 44/244, dans laquelle elle a aotamment demandi au régime 
sud-africain de 80 conformer pleinement aux dispositions de la Déclaration sur 
l’apartheid et sea conséquences destructrices en Afrique australe, 

m&57& que’mi le régime d’apartheid a pris quelques mesures politiques 
importaatem et louables, l’apartheid demeure fermement implanté, 

i que le8 procès politiques et les cas de 
détention d’activistes politiques sont toujours aurai nombreux en Afrique 
du Sud et témoignent d’un m&pris total de8 dispositions de la Dklaratîon sur 
l*apartheid et des conrbqueacea destructrices en Afrique australe, 

a/ A/44/697, annease. 

4/ y+r It'~~~'5~-'P""'?" <I- ---. ww Maere m  

21 A/44/963, annexe. 

4/ Résolution S-1611, annexe* 

/ ..* 
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. 
Sg des décisions des mouvements de libkation nationale 

d’oeuvrer en vue de l’unit&, comme en témoigne l’accord vidant à convoquer la 
coafdrence du front patriotique, 

. t ereocc\agaa ’ par la vague actuelle de violence en Afrique 
du Sud. rkultant de la persistance de la politique, des pratiques et des 
structures d’apartheid ainsi que des actions menées par les forces opposées à 
la transformation démocratique du pays, 

. 
m de constater que le régime d’apartheid continue 

d'appliquer la peine de mort (3 des patriotes sud-africains. au mépris le plus 
complet des appels b la clémence lancés par la communauté internationale, y 
compris l’Assemblée générale, 

qu’au Mossmbique, en dépit des 
efforts déployés par le Gouvernement pour parvenir à un règlement négocié du 
conflit, le pays reste en proie à une guerre absurde, qui a déjà causé de 
lourdes perte8 en vie8 humaines et d’fmportants dommages matériels, 

. 
m sa profonde indignation face aux actes d’agression et de 

déstabilisation perpétrés par le rdgime de Pretoria contre la République 
populaire d’Angola, 

c Z s l’unité nationale et f’antégrité territoriale des Corneres, 

B la Déclaration de Genbe sur la Palestine et le Progwnme 
d’action pour la réalisation des droits des Palestiniens, adoptés par la 
Conférence iotermationale sur la question de Palestine &i;/, 

m que le maintien de me8ure8 oppre8sives par Israël et aon dhi 
des droits inali&aablea du peuple palestinien à l’autod&terminatioo, b la 
souveraineté, à l’ind$pendance et au retour en Palestine font peser une lourde 
menace 8ur la pair et la 8écurit4 internationales, 

les résolutions de l’Organisation des Nation8 Unies 
relatives à la question de Palestine et aus droits du peuple palestinien, 

par les conséquence8 déplorables des 
acte8 d’agression commis par Israël contre le Liban, de ses pratiques et de 
son occupation continue de certaine8 parties du sud du Liban, ainsi que de son 
refus d’appliquer les rbolutions pertinentes du Conseil de sécurité, en 
particulier la résolution 425 (1975) du 19 mars 1978, 

e in- sUr - de pa- * 
(publication des Nations Unies, numéro de 

vente : F.63.1.21), chap. 1. 

/ . . . 
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1. Dsmanda h tous les Etats d’appliquer intégralement et 
rcrupulousement toutea les rbaolutione de l*0rganiaatîoa des Nations Unies 
concernant l*exercico du droit à l’autodétermination et à 1’0ndépeadaace par 
10s peuples aoumia à la domination coloniale et hangère; 

2. m la légitimité de la lutte, sous toutes aea formese que les 
peuple6 mènent pour assurer leur indépendance, leur Ontégrit6 territoriale et 
leur unité nationale et pour ae libérer de la domiaation coloniale, de 
l’apartheid et de l’occupation étrangère par tous lea moyens à leur 
diaposition; 

3. 
. RBaffinne le dtoit inalihable à l’autodétermination, à 

l’indbpendaace nationale , à l’intégrité territoriale, à l’uait6 nationale et à 
la souveraineté sana ingbrence étrangère du peuple palestinien et de toua les 
peuples soumis à l’occupation étrangère et à la domination coloniale; 

4. Demanda aux gouvewementa qui ne l’ont pas encore fait de 
reconnaître 10 droit h l*sutodkermiaation et à l’indépendance de tous les 
peuploa l acore aowtia B la domination coloniale ou à l’emprise ot à 
l’occupation étrangèrea; 

5. m b Israël de mettre fin aux violations constantes et 
délibk&ea des droits foadamentauz du peuple paleatinieu, qui constituent un 
obstacle h l*autodéterminatîon et à l’indépendance 40 celui-ci ainai qu’aux 
efforts actuel2ement entrepria pour instaurer une pair générale dans la région8 

0. Ptia tous les Etats, les inatitutiona apécialiaiea et les 
orgcuriamea dea Nation8 Unie8 ainaf que lea autres orgauiaationa 
internationale8 d’accordet leur appui au peuple palestinien par 
l’intemn6diairo de aon aoul repr&rentant ligithe, 1’0rganiaation de 
libération de la Paleatino, dan8 la luth qu’il mhe pour rocwvrer boa droit 
à l~autodétorminatfon ot à l’Indépendance conformhent à la Charte de8 
Nation8 Unieat 

7. tanoe un s a tour les fkata, aux organismes dea 
Nation8 Uni08 et sur autre8 organi8ationr internationale8 pour qu’il8 aident à 
la reconstruction et au dbveloppement économique de la Namibie; 

m qu’elle rejette la prdtendue %ouvelle conat0tution” cosmne 
itant8klla et non avenue et quo la pais en Afrique du Sud ne peut &tre 
garantie que par l’faatauration du gouvernement par la majoriti, grâce au 
plein et libre exercice bu auffraqe universel des adultea dan8 une Afrique 
du Sud unie ot aon divia&et 

. - 
Ve au régme d’apartheid de donner auite aux 

di8pobitiona de la Dklaration du Comîtb ad hoc de I’Organiaation de l’unité 
afiicaiaa dur l’Afrique australe relative i la question de l’Afrique du Sud 11 
et de la ticlaration aur l’apartheid et 808 conséquences de8trUCtriCe8 en 
Afrique australe 41; 

/ .*. 
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. 
10. QaSA&gS quo 10 tigime raciute sud-africain doit prendre des 

mesures suppl/mntai+er pour apporter les changesmats profonds et 
irréversibles dmandés dan8 la Déclaration sur l’apartheidr 

11. -avec s la signature, le 14 rreptembre 1991, de 
l’accord de pair: national par 1 ‘VNaLionalw, 1’Lnkatha 
PpLfy et le Gouvernement sud-africain, qui devrait beaucoup contribuer à 
mettre fin à la violence politique en Afrique du Sud; 

12. D~D&D qu’il soit mis fin isn&diatement & la violence et prie 
instasmtent le régime rud-africafm de prendre d*urqence des mesure8 à cet 
effet, notament on respectant strictement l*accord de pair aationalt 

. 13. B w la création et l*utilisation par l’Afrique 
du Sud de groupes terroristes armés constitués dans le but de le8 opposer aux 
mouvements de libération nationale et de déstabiliser les gouvernements 
légitimes d’Afrique austr&t 

14. griar~ lbapplfcation immédiate de l'embargo obligatoire 
sur les arme& impo8é b l’onaontre de l’Afrique du Sud en vertu de la 
résolution 418 61977) du Consoil de sécurité, en data du 4 novembre 1977, par 
toue les pay8 ot plus particulihmeut caum d*entre eux qui ontretiennent une 
coopkation œilitaire et nucléaire aveu le régime raciste de Pretoria et 
contiawst h lui fournir du matiriel connexe; 

15. 8s par le fait que certains pays, en 
violation flugraoto da la volonté der Dations Unies déclarée par consensus~ 
ont primatur&sent as80upli 10s me8ures pria88 contre 10 régime sud-africain, 
encouragmnt ainri 10 rdqim8 & coatinuor d’opprimer la majorité noire, qui 
lutte gour 8011 droit i l~autod~tonainatioar 

16. m b la canuauaaut6 internationalo do continuor, 
conformhmt & la r&oolution 4W930 de l*A8sembrée qénéraler a accords+ le 
amimum d’assistance au Lerotho pour que celui-ci puisse remplir ses 
obligations humanitaires intoraatioaalos envers les r&fugi&st 

17. Fblfcfts le Oouvernuwot anqolaj 8 pur la volonté politique. la 
rouplesss diplomatique et l’ergrit oonrtructif avec lesquels il a.attache à 
trouver uns rolution n6qociéo aux probhes de l*Afrique aurtralet 

16. m au régima do Pretoria de continuer de rorpcter la 
souvorainrti l t l*i~t&grit6 torritotialo de I’Anqola, ainri que 10 princips de 
la non-ingéroneo dan8 las affaire8 intdriouro8 de cet Etat, ot migo 9ue 
l’AsGO roit issmédiatemeat hdaw8é pour 18s dolmsa9er qu'il a rubir, 
E2Ef3,r!!?&ssnt a* &?‘i0lu l t r/8olution8 pertinentes du Con8eil ds r&xaritér 

19. Rp&q~ qua le régime racirte d’Afrique du 8ud indemnisa iat&qralement 
et adéquatement 10 8otswana pour le8 perte8 tan vie8 humaines et 10s d-e8 
matériel8 qu’il a 8ubis du fait de8 attaques militaire8 injuatifi&e8 l t non 
provoquées lancées contre sa capitale les 4 juin 1985, 19 mai 1986 et 
20 juin 1968r 
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20. E&$s.&& le Gouvernement mooambicain de8 efforts qu'il déploie pour 
parvenir ir un reglement ndgocié du conflit qui aévit dane le paya et demande 
qu’il soit immédiatement mis fin aux maaaacrea de populations sans défense et 
à la destruction d’élémeats de l’inftaatructure économique et sociale par des 
terroriste8 armés bénéficient d’un appui estérfeurt 

. 
21. Prend de la résolution 690 (1991) du Conseil 

de sécurité, en date du 29 avril 1991, par laquelle le Conseil de sécurité a 
approuvé le rapport du Secrétaire général aur le référendum 
d’autodétermination à orgaaiaer au Sahara occidental, et appuie les efforts 
que déploie le Secrétaire général pour mettre en oeuvre le plan relatif au 
Sahara occidental en coopération avec l’Organisation de l’unité africaine8 

22. Prend des contacts pris entre les Gouvernements comorien et 
français pour rechercher une aolution équitable au problème de l’intégration 
de l’île comorienne de Mayotte aux Comores, conformément aux résolutions de 
l’Organisation de l’unité africaine et de l’Organisation des Nations Unies sur 
cette questiont 

23. Çondm énem les violations des droits de l’homme dont 
continuent d’être l’objet les peuples encore soumis à la domination coloniale 
et à l’emprise étrangère; 

24. Dama& que toutes les formes d’aide apportée par tous les Etats, 
les organes de l’Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées 
et les organisations non gouvernementales aua victimes du racisme, de la 
discrimination raciale et de l’apartheid, par l’intermédiaire de mouvements de 
libération nationale reconnue par l’Organisation de l’unité africaine, soient 
substantiellement augmentées; 

26. &&XiXM que la pratique conaiatant h utiliser des mercenaires 
contre les Etat8 souverains et le8 mouvement8 de libération nationale est 
criminelle et demande aux gouvernements de toua les paya d’adopter des lois 
d&clarant délita puniaaablaa le r&cru.teatent, le financement, l’instruction et 
le transit de mercenaire6 but leur territoire et interdisant à leurs 
resaottissants de s’engager comme mercenairea, et de faire rapport à ce sujet 
au Secrétaire général; 

26. Exiag la libération iannédiate et inconditionnelle de toutes les 
personnes détenues ou empriaonnéea du fait de leur lutte pour 
l’autodétermination et l*indépendance, le respect total de leurs dtbita 
individuels fondamentaux, ainsi que le respect de l’article 5 de la 
Déclaration universelle des droite de l’hoaune @/, auI termes duquel nul ne 
doit être soumis à la torture ni à dea tmitements cruela? inhmain~ au 
dégradantar 

fi/ Résolution 217 A (III). 

/ . . . 
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27. Se de l’aMe matérielle et autre que les peuplea soumis au 
régime colonial contiauent de recevoir de gouvernements, d’orgsniswes de0 
Nations Unies et d’autres organisations intergouvernementeles et demande que 
cette aide soit substantiellement augmeatée8 

28. Demande à tous les Etats, aux institutions spécialisée8 
et aux autres organismes comphents des Nations Unies de faire tout leur 
possible pour assurer l’application intdgralo de la Déclaration sur l’octroi 
de l’fudépendance aux pays et aus peuples coloniaux et. de redoubler d’efforts 
pour soutenir les peuples soumis a la domination coloniale, étrangère et 
raciste dans le juste combat qu’ils mènent pour l’autodétermination et 
l’indépendance8 

29. w  d’examiner cette question à sa quarante-septième session au 
titre du point intitulé “Droit des peuples b l’autodétermination”. 


